EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Objet : adhésion au service du Délégué à la Protection des données du Centre de gestion du Finistère

Madame/Monsieur le Maire/Président rappelle à l’assemblée l’obligation pour toutes les collectivités territoriales et établissements publics de désigner un Délégué à la protection des données (DPD) en application du règlement européen sur la protection des données à caractère personnel (RGPD) qui entre en vigueur le 25 mai 2018. 
La fonction de Délégué à la Protection des Données peut être exercée sur la base d’un contrat de service conclus avec un organisme indépendant de l’organisme du responsable du traitement. 
Pour permettre aux collectivités territoriales et établissements publics de se mettre en conformité,  le Centre de Gestion du Finistère a mis en place ce service.
Madame/Monsieur Le Maire/Président propose de faire appel à ce service et de désigner le Centre de gestion du Finistère comme Délégué à la Protection des Données. Elle/Il précise que cette désignation fera l’objet d’une notification à la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés).
Les modalités d’adhésion à ce service sont précisées dans la convention en annexe qu’il convient d’approuver.
Le Conseil municipal/communautaire/syndical, après avoir délibéré,
· Vu Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données à caractère personnel (RGPD) qui entrera (entré) en vigueur le 25 mai 2018et  impose à tous les organismes publics la désignation d’un Délégué à la Protection des Données (DPD).

· APPROUVE la désignation du Centre de gestion du Finistère comme Délégué à la Protection des Données,
· APPROUVE les termes de la convention d’adhésion au service du Délégué à la Protection des Données du CDG 29,
· AUTORISE le Maire/Président à signer cette convention et tous documents nécessaires à l’exécution de cette affaire.

